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1 RAPPEL DU CONTEXTE 
 
Au sein du réseau des Réserves naturelles régionales de la Région Rhône-Alpes, actuellement 
trois d’entre-elles concernent des gîtes à chauves-souris : La mine du Verdy (Rhône), la 

galerie du Pont des Pierres (Ain) et la grotte des Sadoux dans la Drôme. Ces réserves ont été 
classées indépendamment selon leurs enjeux propres et au gré des opportunités locales. 
 
Au moment de l’instruction de l’agrément de la Réserve naturelle de la grotte des Sadoux en 

2009, le CSRPN, dans son avis favorable à la création de la RNR du 03 décembre 2009 

(Annexe I), a souligné l’intérêt scientifique de la création d’un réseau de grottes qui 
permettrait de protéger un ensemble de cavités essentielles à l’accomplissement du cycle 

annuel d’une espèce patrimoniale le minioptère de Schreibers (Miniopterus scheibersii), en 
ciblant notamment le classement de la grotte de Baume sourde. La volonté politique de 

constituer un tel réseau de Réserves naturelles dédié à la protection des chauves-souris a 
ensuite été validée par le courrier du Préfet de Région du 25 janvier 2010 (Annexe II), qui lui 

aussi rappelait l’intérêt de la mise en place d’une RNR sur le site de la grotte de Baume 
Sourde. 

 
La LPO Drôme, travaille depuis de nombreuses années à l’étude et la protection des 

chauves-souris. Son implication dans cette voie s’est notamment concrétisée par la 
rédaction de plusieurs documents d’objectifs Natura 2000 sur des sites où l’enjeu 

chiroptères était fort (Sables du Tricastin, grotte de Baume Sourde, grotte des Sadoux, 

gorges de l’Ardèche…). La Région a par ailleurs confié à la LPO Drôme la gestion, aux cotés 
de l’ONF Drôme-Ardèche, de la RNR de la grotte des Sadoux. 
 

Pour faire suite à ces volontés de constitution d’un réseau de cavités protégées, la Région 

Rhône-Alpes et la Direction Départementale des Territoires de la Drôme ont confié deux 

études d’opportunité de création de RNR à la LPO Drôme sur deux gîtes majeurs à 
chiroptères de la Drôme : 
 

 Grotte de Baume Sourde (Francillon sur Roubion), étude d’opportunité 

commandée le 10/10/2013 (convention 13 013210 01 – COR 223), 

 Tunnel de drainage du château de la Borie (Suze la Rousse) commandée le 

02/10/2014 (convention 13 013210 02 – COR 223), 
 

En parallèle à ces études d’opportunité il a aussi été demandé à la LPO Drôme de réfléchir à 

un classement unique qui rassemblerait les différents sites (réseau multi-sites) dans une 
seule et unique réserve. Le projet de création d’un réseau de RNR sur des cavités à 
chiroptères est mené en étroite cohérence des objectifs de la déclinaison régionale du 
Plan d’Actions Chiroptères animé par la LPO Rhône-Alpes. 

 

Un projet similaire de réseau de cavités protégées est actuellement en cours de création en 
région Franche-Comté. Cinq cavités à chauves-souris viennent d’être classées en RNR par 
délibération de l’assemblée régionale le 24 septembre 2015. Deux autres cavités devraient 

dans les prochaines années rejoindre ce réseau. 
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2 RAPPEL DES OBJECTIFS DES ETUDES D’OPPORTUNITE 
 
Les études d’opportunité de classement de la grotte de Baume Sourde et du tunnel du 
château de la Borie ont pour objectifs : 

 

 De définir les enjeux scientifiques du site 

 D’identifier les menaces pesant sur le site  

 De prendre contact avec les différents propriétaires potentiellement concernés et de 

construire le projet avec eux  

 D’identifier la gestion actuelle du site et sa surveillance 

 D’identifier le contexte d’acteurs en faveur ou non de la création d’une RNR : 

habitudes de travail partenarial, présence d’un comité de gestion, d’un gestionnaire 

 De définir les aspects socio-économiques : sensibilisation et formation à 

l’environnement, services rendus à la population, patrimoine culturel 

 De définir des périmètres potentiels de classement, leurs statuts fonciers, la période 

de classement 

 De définir les grandes orientations envisagées de gestion des milieux naturels et des 

espèces 

 De proposer une réglementation (interdiction au public de pénétrer dans la cavité, 

interdiction de créer ou de modifier les entrées de la cavité,…) 

 Selon les conclusions des études d’opportunité, de constituer un dossier de 

demande de classement comprenant : 

 

o une note descriptive générale 

o l'objet et les motifs de la demande de classement 
o la durée du classement sollicitée 

o le périmètre proposé et la liste des propriétaires (parcelles et noms) 

o des plans de situation et cadastraux 

o une synthèse de l'étude scientifique montrant l'intérêt du site 
o une note présentant le contexte socio-économique et les menaces sur le site 

(faire part notamment du positionnement des collectivités locales 

concernées, comme les communes et la communauté de communes) 

o le projet de règlement (dans sa forme synthétique : liste de sujétions et 

interdictions réglementaires, et prévoir également une aide à la rédaction de 
la forme juridique) 

o les accords formels des propriétaires. 
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3 RESEAU FONCTIONNEL DE GITES A CHIROPTERES 

3.1 Approche conservatoire des Chiroptères cavernicoles 

Les Chiroptères européens ont tous un cycle annuel qui repose sur des périodes d’activité et 
de diapause rythmées par les saisons. Au fil des mois les chauves-souris ont donc des 
niveaux de métabolisme très différents. Ainsi, selon les périodes de leur cycle annuel, les 
animaux vont rechercher différents types de gîtes correspondant à leurs besoins 

physiologiques. Schématiquement et sans rentrer dans le détails des exigences propres à 
chaque espèce, d’un point de vue micro-climatique on distinguera : 

 

 les gîtes chauds à très chauds et stables en température recherchés par les femelles 

durant la phase de gestation et d’allaitement des jeunes, 

 les gîtes humides, assez frais et tempérés recherchés par les deux sexes lors de la 

phase d’hibernation, 

 Des gîtes aux conditions très variables pendant les périodes de transit automnal et 

printanier. 

La mise en place de mesures de conservation des populations de Chiroptères, afin d’être 

efficaces, necessitent la prise en compte des différentes composantes essentielles à 

l’accomplissement de leur cycle annuel, à savoir : 
 

 Protéger les gîtes utilisés tout au long de l’année, 

 Garantir le maintien de corridors de déplacements fonctionnels (déplacements 

quotidiens et saisonniers), 

 Assurer la perennité de zones de nourrissage riches en proies. 

Ces dispositions répondent en parfaite cohérence aux objectifs fixés par la loi Grenelle II et la 
mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue et plus localement aux déclinaisons définies dans 

les Schémas Régionaux de Cohérences Ecologiques. 
 

Concernant les espèces de Chiroptères cavernicoles, la mise en place de mesures 
conservatoires sur l’aspect « gîtes » aura ainsi pour objectifs de protéger un réseau de cavités 

souterraines, naturelles ou artificielles, permettant de répondre aux besoins saisonniers des 

chauves-souris (hibernation, reproduction, estivage, transit…). Parmi l’ensemble des cavités 
disponibles pour les Chiroptères cavernicoles, plus un grand nombre d’entre elles sera 
« sécurisé », plus ce réseau de gîtes sera fonctionnel. 

 
Par ailleurs, la protection des gîtes souterrains est identifiée comme une mesure prioritaire 

dans le bilan du plan national d’actions Chiroptères pour améliorer l’état de conservation 
des espèces cavernicoles (TAPIERO & ROBERT, 2014 ; TAPIERO, 2015 ; Annexe III). 
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3.2 Le minioptère de Schreibers : une espèce « porte drapeau » 

pour les cavités de Drôme et d’Ardèche et les espèces de 

Chiroptères troglophiles 

Le minioptère de Schreibers est l’une des rares espèces de France métropolitaine à être 

exclusivement cavernicole. On le rencontre ainsi tout au long de l’année dans des gîtes 
souterrains (naturels ou artificiels) que ce soit pour hiberner, se reproduire ou transiter. 
L’accomplissement du cycle annuel de cette espèce repose ainsi sur l’existence d’un réseau 

fonctionnel de cavités souterraines à l’échelle de la région voire au-delà. Les suivis par 
baguage ont permis de montrer que les individus sont capables de faire d’importants 

déplacements au cours d’une année pour exploiter le réseau de cavités souterraines (Figure 

1). 
 

 

Figure 1 

 
Par ailleurs, parmi les 30 espèces de chauves-souris de Rhône-Alpes, il s’agit de loin celle qui 
est la plus grégaire. Les rassemblements de moins de 50 individus sont assez peu fréquents 
et les groupes régulièrement observés regroupent plusieurs centaines voire plusieurs 

milliers d’individus en toutes saisons (GCRA / LPO RA, 2014). Le plus important 
rassemblement connu en région Rhône-Alpes est installé dans la grotte de Baume Sourde, 

où entre 10 000 et 13 000 individus viennent hiberner chaque hiver. Il en va de même avec les 
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gîtes de reproduction où plusieurs milliers de femelles se rassemblent pour mettre bas et 

élever leur jeunes. A ce jour seuls deux gîtes de reproduction sont connus sur la région 
Rhône-Alpes. 
 

  

Figure 2 : Groupe de minioptères de Scheibers © S. Vincent 

Ce grégarisme conduit l’espèce à être extrêmement localisée à l’échelle de la région 
notamment pour les gîtes qu’elle exploite. En effet, un très petit nombre de gîtes concentre 

la majorité des individus (Figure 3). Ces singularités contribuent au fait que la conservation 
des populations de cette espèce repose sur quelques gîtes. Cet état de fait rend le 

minioptère très fragile au regard des menaces potentielles ou avérées qui pèsent sur 
quelques gîtes clés, et se traduit par un mauvais état de conservation global de l’espèce 

(Annexe III). 

 
Les grottes ou les souterrains artificiels qui abritent des minioptères constituent bien 

souvent des gîtes pour d’autres espèces troglophiles comme le grand et le petit murin 
(Myotis myotis et Myotis blythii), le grand ou le petit rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum 

et Rhinolophus hipposideros), le rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale), le murin de 

Capaccini (Myotis capaccinii)… 
 
L’ensemble de ces espèces, outre le fait qu’elles soient protégées, sont aussi des espèces à 
forte valeur patrimoniale soit à cause de la faiblesse de leurs effectifs, de leur distribution 

localisée ou de leurs statuts d’espèces menacées sur différents documents d’alerte comme 
les listes rouges (Annexe IV). 
 
La protection des gîtes à minioptère contribuent non seulement à sa conservation mais aussi 

à celle d’autres espèces de chauves-souris troglophiles. Cet aspect rejoint la notion connue 

en biologie de la conservation sous le nom « d’espèce parapluie ». En effet, les actions de 
conservation mises en œuvre et ciblées pour une espèce en particulier, concourent par 
ailleurs à la conservation d’un cortège d’autres espèces dont les exigences écologiques sont 

proches. 
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4 DESCRIPTION GENERALE ET ENJEUX SCIENTIFIQUES DES 

DIFFERENTS GITES 

4.1 Le réseau des gîtes à minioptère en Rhône-Alpes 

L’atlas des Chiroptères de Rhône-Alpes (GCRA / LPO RA, 2014) précise que l’espèce est :  
[…mentionnée sur six des huit départements. Elle est cependant essentiellement observée dans 
l’Ain, l’Isère, la Drôme et l’Ardèche où, par ailleurs, des gîtes sont connus…]. […Les deux 
bastions rhônalpins de l’espèce sont d'une part les départements de la Drôme, de l’Ardèche et 
de l’extrême Sud de l’Isère et d'autre part les reliefs jurassiens de l’Ain et de l’Isle Crémieu.] 
(Figure 3). 
 
Concernant la population du nord de la région, aucun gîte de reproduction n’est connu ni dans 
l’Ain, ni en Isère. Cette population semble en lien étroit avec celle de Franche-Comté où 
plusieurs gîtes de reproduction sont connus. Les principaux enjeux identifiés concernent des 
gîtes d’hibernation ou de transit. 
 

 

Figure 3 

L’une des cavités concernées est la galerie du Pont des Pierres, déjà classée en RNR. Un autre 
gîte est une grotte de la vallée de l’Ain pour laquelle des mesures en faveur des chauves-souris 
sont mises en œuvre dans le cadre du document d’objectifs Natura 2000 et de la politique ENS 
du Département de l’Ain. 
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4.2 En Drôme-Ardèche 

Pour le sud de Rhône-Alpes, les enjeux se concentrent principalement en Drôme et en 
Ardèche. Divers gîtes souterrains sont occupés par le minioptère à toutes les périodes de 

l’année : 

 Deux cavités localisées en Drôme (grotte des Sadoux et tunnel du château de la 
Borie) abritent des regroupements de femelles pour la mise bas et l’allaitement, 

 La grotte de Baume Sourde, située en Drôme, rassemble plus de 10000 individus 
chaque hiver en hibernation, 

 Plusieurs autres cavités servent aux minioptères soit aux périodes de transit, soit 

pour estiver. 

La figure 3 permet de mieux cerner la distribution géographique de ces enjeux. Pour 
information, la réflexion pour la création d’un réseau de RNR n’a pas pris en compte les gîtes 

à minioptère localisés dans le secteur des gorges de l’Ardèche, où des mesures de 

conservation sont développées et mises en œuvre à travers la réserve naturelle nationale et 
le site Natura 2000. 

 
La fonctionnalité de ce réseau de gîte dépend de sa disponibilité pour les minioptères. Ainsi, 

certains de ces gîtes ne font pas l’objet de menaces ou sont déjà intégrés à des projets de 
protection (Natura 2000, convention de gestion etc…) ; d’autres par contre sont notamment 
menacés par le dérangement. 

 

La plupart de ces cavités ont été répertoriées dans divers travaux d’inventaire ou de 

hiérarchisation (VINCENT & ISSARTEL, 2005 ; 2009, TAPIERO & ROBERT, 2014), les plus 

remarquables d’entre elles ont été intégrées aux réflexions de création d’un réseau de RNR. 
Pour chacun de ces gîtes la synthèse des enjeux est détaillée en Annexe V et en Annexe VI. 
 

 
Entrée de la grotte de Meysset 
Figure 4 
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Tableau synthétique des gîtes susceptibles d’intégrer le réseau de RNR 

Présentation des sites 

cavernicoles à 

chauves-souris 

Grotte des 

Sadoux 

Tunnel de 

drainage du 

château de la 

Borie 

Grotte de 

Baume 

Sourde 

Grotte des 

Piaroux 

Grotte de 

Solaure 

Grotte des 

chauves-souris 

du Défilé de 

Donzère 

Grotte de 

Meysset 

Baume de 

Chabanne 

Grotte de 

l’Arche 

S
it

u
a

ti
o

n
 b

io
g

é
o

g
ra

p
h

iq
u

e
 Département Drôme Drôme Drôme Drôme Drôme Drôme Ardèche Ardèche Drôme 

Zone 

géographique 
Diois 

Tricastin - 

Drôme 

provençale 

Diois Vercors Diois Tricastin 
Valleée du 

Rhône 

Basse 

Ardèche 
Vercors 

Commune Pradelle Suze-la-Rousse 
Francillon-sur-

Roubion 

Peyrus-

Léoncel 

Montmaur-

en-Diois 
Donzère Rompon Lussas 

Rochefort-

Samson 

Altitude 840 m 90 m 310 m 900 m 1172 m 65 m 280 m 250 m 580 m 

Type de cavité 
Grotte 

naturelle 

Tunnel 

artificiel (drain 

souterrain) 

Grotte 

naturelle avec 

une ouverture 

artificielle 

Grotte 

naturelle 

Grotte 

naturelle 
Grotte naturelle 

Grotte 

naturelle 

Grotte 

naturelle 

Grotte 

naturelle 

In
té

rê
t 

ch
ir

o
p

té
ro

lo
g

iq
u

e
  d

u
 s

it
e

 

Intérêt principal 

pour le 

minioptère 

Site de 
reproduction 
et de transit 

Site de 
reproduction 
et de transit 

Site 
d'hibernation, 
de transit et 
d’estivage 

Site d’estivage, 
de transit et 

d’hibernation 

Site de 
transit 

Site d’estivage, 
de transit et 

d’hibernation 

Site d’estivage 
et de transit 

Site de transit Site de transit 

Intérêt pour les 

autres espèces 

de Chiroptères 

Site de 
reproduction 

Site de 
reproduction 

Site 
d'hibernation 

Site 
d'hibernation 

Site 
d'hibernatio

n 

Site de 
reproduction 

Site de 
reproduction 

Site de 
reproduction 

Site de transit 

Site 
d'hibernation 

  Site de transit 
Site de 

d’estivage 
Site de 
transit 

Site de transit Site de transit Site de transit 
Site de 

reproduction ? 

Site de transit     
Site de 

swarming  
Site de d’estivage 

Site de 
swarming 

  

Intérêt 

patrimonial 

(PNAC 2, 2013) 

Intérêt 
international 

Intérêt 
international 

Intérêt 
international 

Intérêt 
international 

Intérêt 
national 

Intérêt 
international 

Intérêt 
international 

Intérêt 
international 

Intérêt 

régional 
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4.3 Gîtes ayant fait l’objet d’une réflexion sur l’opportunité 

d’un classement 

4.3.1 La grotte des Sadoux 

La grotte des Sadoux est actuellement classée en RNR (délibération du Conseil régional du 

22 janvier 2010). L’agrément RNR a été validé pour une durée de 30 ans sur un périmètre de 

29 ha 99 a et 90 ca. 
 
La grotte des Sadoux est l’un des deux gîtes de la région Rhône-Alpes où se reproduit le 

minioptère de Schreibers (3000 à 5000 femelles), par ailleurs il s’agit aussi d’un site de 
reproduction du petit murin (600 à 800 femelles). 
 
Les éléments justifiant de l’intérêt du classement de ce site en RNR sont synthétisés dans le 

plan de gestion de l’actuelle RNR validé par le CSRPN le 10 janvier 2012 (DEANA T., VINCENT 

S. et VUINEE L. 2011). 
 
Le propriétaire du site, l’Office National des Forêt, est prêt à reconduire le classement de la 

cavité en RNR (Annexe VII). 

4.3.2 La grotte de Baume sourde 

La grotte de Baume Sourde constitue un site majeur pour les chiroptères en Auvergne -

Rhône-Alpes. Il s’agit en effet du principal gîte d’hibernation du minioptère de Schreibers 

connu dans la région et fait partie des 10 plus importants gîtes de ce type au niveau national 
(Figure 4). 
 

Cette cavité a fait l’objet d’une étude d’opportunité de classement en RNR réalisée entre 

2013 et 2015. 

 
Les éléments justifiant de l’intérêt du classement de ce site en RNR sont synthétisés dans le 

dossier de demande de classement déposée à la Région (VINCENT, 2016 a). 

4.3.3 Le tunnel de drainage du château de la Borie 

Le Tunnel de drainage du château de la Borie est un site majeur pour les chiroptères en 

Auvergne -Rhône-Alpes. Il s’agit en effet d’un site de reproduction d’une importante colonie 

mixte regroupant 3 espèces de chauves-souris (minioptère de Schreibers, grand et petit 

murin). Concernant le minioptères de Schreibers ce gîte est d’un des deux connus pour 
abriter un groupe de parturition. Au niveau national, ce gîte fait partie des 5 cavités abritant 
(Figure 4) les plus importants effectifs de minioptères en reproduction. 

 
Cette cavité a fait l’objet d’une étude d’opportunité de classement en RNR réalisée entre 
2014 et 2015. 
 
Les éléments justifiant de l’intérêt du classement de ce site en RNR sont synthétisés dans le 

dossier de demande de classement déposée à la Région (VINCENT, 2016 b). 
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Figure 4 : Répartition et effectifs des gîtes du minioptère de Schreibers en France 

4.3.4 La grotte de Meysset 

La grotte de Meysset est un site majeur pour les chiroptères en Auvergne - Rhône-Alpes. 
Cette cavité abrite une importante colonie de parturition de grands et de petits murins et 

des rassemblements importants de minioptères la fréquentent en période de transit et 
d’estivage. 

 
Dans le cadre de mesures compensatoires d’un dossier « espèces protégées » cette grotte a 
été acquise par un industriel. La mise en place d’un statut de protection de type réserve 

naturelle est une condition demandée dans l’autorisation administrative de dérogation à la 
destruction d’espèces protégées (Annexe XIV). 

 
Pour l’instant, cette cavité n’a pas fait l’objet d’une étude d’opportunité de classement en 
RNR. Un dossier de demande de classement conforme à ceux réalisés pour les sites de 

Baume Sourde et du tunnel de la Borie sera réalisé dans le courant de l’année 2016. 

 
Le propriétaire du site, la société CEMEX Granulats Rhône Méditerranée, a officiellement 
manifesté sa volonté de classement de la cavité en RNR (Annexe VIII). 

Baume Sourde 

Grotte des Sadoux 

 
Tunnel de la Borie 
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4.3.5 Périmètre proposé au classement 

Au regard des études d’opportunités réalisées et des contextes propres a chacun des sites 
étudiés, au-delà de la grotte des Sadoux (Annexe XII), déjà classée en RNR, un classement est 

envisageable pour les sites suivants : 
 

- Grotte de Baume Sourde (Annexe IX), 

- Grotte de Meysset (Annexe X). 
 

Bien que le site du tunnel du Château de la Borie présente suffisamment d’éléments 
scientifiques justifiant son classement, ce site ne peut pas être proposé au classement en 

RNR du fait de l’opposition des deux propriétaires du site de s’inscrire dans une démarche de 
protection réglementaire de leurs terrains. 

 
Les éléments actuellement disponibles faisant suite aux études d’opportunité permettent 
d’engager dès à présent une procédure de classement en une RNR des grottes de Baume 
Sourde et de Meysset. Conformément aux souhaits des différents propriétaires, le réseau de 

cavités à chiroptères proposé au classement en RNR aurait une surface totale de 

77 ha 63 a 89 ca (Annexe XIII). 

 
 

Nom du gîte Commune Propriétaires Surface en ha 

Grotte des Sadoux Pradelle Office National des Forêts 29 ha 99 a 90 ca 

Grotte de Baume Sourde 
Francillon-sur-

Roubion, Soyans 
Gérald LINARELLO, Marjolaine BOSKE 25 ha 67 a 58 ca 

Grotte de Meysset Rompon CEMEX Granulats Rhône Méditerranée 21 ha 96 a 41 ca 

Total 
 

 77 ha 63 a 89 ca 
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5 MODALITES ENVISAGEES POUR LE CLASSEMENT DU 

RESEAU DE CAVITES EN RNR 

5.1 RNR multi-sites éclatée 

Le projet de classement d’un réseau cohérent et fonctionnel de gîtes à chauves-souris nous a 

donné l’occasion de réfléchir aux différentes possibilités de prendre ce classement. Ainsi, au 
cours de la réalisation des études d’opportunité de classement des sites de la grotte de 

Baume Sourde et du tunnel de la Borie, nous avons évalué la possibilité de constituer une 

seule et unique RNR qui regrouperait plusieurs sites éclatés d’un point de vue géographique. 

 
La grotte des Sadoux, bénéficiant déjà d’un agrément de RNR, constituerait le point 
d’agrégation pour la constitution du réseau de réserves naturelles. La création de la RNR 

multi-sites consisterait à modifier le classement de la RNR de la grotte des Sadoux et 

d’étendre le périmètre aux autres cavités. 
 
Le classement de ces trois cavités majeurs et des 77 ha de terrains attenants dans une seule 

et unique RNR constituée de trois entités géographiques permet : 
 

- d’apporter une complémentarité dans les politiques environnementales 
mises en œuvre (Europe/Etat/Région…), 

- de contribuer à garantir la protection d’un réseau fonctionnel de gîtes et 
permettre une meilleure compréhension/appropriation de la démarche 

par le plus grand nombre, 
- de simplifier (pour partie) les démarches administratives liées au classement 

ou au fonctionnement courant de la Réserve, 
- d’assurer une cohérence dans la gestion et la gouvernance de ces territoires 

aux enjeux proches. 

 
Cependant aussi ambitieux soit-il, un projet comme celui-ci, présentent inévitablement des 
avantages et des inconvénients sur divers aspects.  
 

5.2 Analyse comparée des options 

La création de ce réseau de cavités à chiroptères de Drôme et d’Ardèche protégé nécessitera 
de trancher entre l’option de prendre autant de délibérations de classement en RNR que de 

sites et l’option de ne prendre qu’une seule et unique délibération qui rassemblera tout les 
sites dans une seule réserve.  
 

Pour chacun des points cités ci-après une analyse de deux scénarii présentera les « plus » et 

les « moins » de chaque option. 
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Option une RNR multi-sites 

Option plusieurs RNR 

(une délibération par site) 

Acte de classement (délibération) 

Une seule délibération de classement apporte plus de simplicité 
d’instruction administrative et contribue surtout à renforcer la 
lisibilité du projet (cohérence biologique/cohérence de 

politique/cohérence de gestion et de gouvernance) 
 

Cette option ne simplifie néanmoins pas la procédure de 
consultations obligatoire des différentes collectivités ou du 

CSRPN. Par ailleurs, cette formule peut aussi constituer un point 

faible de ce réseau de cavités protégées dans le cas où un 

propriétaire souhaiterait sortir du dispositif, ce qui fragiliserait 
l’ensemble du réseau. 
 

Cette formule présente l’avantage si elle est adoptée de réviser 
l’acte de classement de la grotte des Sadoux et d’en étendre le 

périmètre. Cela permettrait de ne pas créer une nouvelle RNR. 

Une délibération de classement par site présente 
l’inconvénient de multiplier les dossiers ce qui peut nuire à la 
lisibilité du projet. Néanmoins, la présentation de ces dossiers 

individuels au sein d’une approche globale de protection d’un 
réseau comme cela a été pratiqué en Franche-Comté peut 

permettre une bonne compréhension de la démarche. 
 

Les consultations obligatoire en adoptant cette option seront 

aussi nombreuses que pour l’option une RNR. 

Cette formule ne fragilise pas le réseau en cas de rétractation 
d’un ou plusieurs propriétaires, seule le site concerné sera 
impacté. 

Durée de classement 

Cette option implique de choisir en durée de classement le plus 
petit dénominateur commun parmi les différents sites. 

 

Grotte des sadoux et grotte de Meysset : 30 ans 
Grotte de Baume Sourde : 10 ans (volonté des propriétaires) 

 

Une seule délibération contraindrait d’avoir une durée 

d’agrément de 10 ans pour l’ensemble des sites. 

Cette option apporte de la flexibilité et permet d’adapter la 
durée de classement selon le contexte de chaque site. 

Evolution du réseau de sites 
classés en RNR 

Ce réseau de cavités protégées a pour vocation à être élargi 

selon les opportunités ou l’avancement des négociations sur 

certains sites. 

 

L’option « une RNR » serait assez contraignante de ce point de 

vue. L’intégration de nouveaux sites nécessiterait une révision 
de l’agrément et donc une instruction complète du dossier de 
classement. 
 

La formule d’une délibération par site apporte de la souplesse 

dans les possibilités d’élargissement du réseau de cavités 

protégées. 
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Option une RNR multi-sites 

Option plusieurs RNR 

(une délibération par site) 

Définition du gestionnaire 

La RNR de la Grotte des Sadoux est actuellement co-gérée par la 
LPO Drôme et l’ONF. En cas de révision du périmètre de la 
réserve et de son extension à d’autres sites, il conviendra de 

préciser dans la nouvelle convention de gestion de la réserve les 
rôles et les domaines d’intervention de chacun de ces deux 

gestionnaires historiques sur chaque site. 
Cet aspect ne devrait pas être un élément contraignant et 

assure la cohérence des gestions avec les même gestionnaires 

sur tous les sites. 

En cas de création de réserve sur chaque site, la co-gestion sur 
la grotte des Sadoux serait maintenue et pour chaque autre 
réserve un ou plusieurs co-gestionnaires pourront être 

désignés. 
Il conviendra de réfléchir à garantir la cohérence du réseau en 

identifiant un même gestionnaire pour l’ensemble des sites. 

Règlement 

Les différents sites étant assez similaires tant en termes de 

milieux naturels que d’usages, un règlement unique permettra 

de répondre de manière homogène à l’encadrement des 

activités et des pratiques. 
Pour certains points particuliers un « tronc commun » pourra 
être complété avec des déclinaisons spécifiques à chaque site. 

Avec une RNR par site, chacun des règlements est adapté et 

répond aux spécificités des sites. 

Plan de gestion 

Un plan de gestion unique apportera de la cohérence au 
réseau de RNR. Il permettra notamment d’apporter une lisibilité 

accrue sur le plan de la fonctionnalité écologique. 
 

Cette option rendra plus compliqué la correspondance avec les 

Docobs de chacun des sites Natura 2000 concernés. La 

réalisation d’un document unique de gestion sera rendu 
impossible. 

Avec une RNR par site, deux possibilités se présenteront : 
- Soit de rédiger un plan de gestion par site, 

- Soit de rédiger un plan de gestion global pour les trois 
sites avec une approche de réseau fonctionnel 

 

Avec un plan de gestion par site, il sera plus aisé de réaliser un 

document unique de gestion comme celui déjà réalisé sur la 
RNR/site Natura 2000 de la Grotte des Sadoux 

Comité consultatif 

La constitution d’un seul comité consultatif contribuera à une 

meilleure gouvernance de ces trois sites. De fait 
l’harmonisation entre ce comité consultatif et les différents 

comités de pilotage Natura 2000 ne sera plus possible. 

Ce fonctionnement nécessitera une attention particulière pour 
que la synergie RNR/Natura 2000 ne soit pas perdue. 

La constitution d’un comité consultatif par site porterait 

préjudice à l’approche en réseau de cette protection 
réglementaire. 

Il serait souhaitable de ne constituer qu’un seul comité 

consultatif pour les trois réserves. L’harmonisation entre le 
comité consultatif des réserves et les différents comités de 

pilotage Natura 2000 sera rendu impossible. 
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6 CONCLUSION 
 
Les éléments actuellement disponibles faisant suite aux études d’opportunité permettent 
d’engager dès à présent une procédure de classement en une RNR multi-sites des grottes 

des Sadoux, de Baume Sourde et de Meysset. Les services de la DCESE pourront faire le 
choix, au regard des limites identifiées, de classer ce réseau de cavités au travers d’une seule 
délibération ou de deux nouvelles délibérations distinctes (la grotte des Sadoux bénéficie en 
l’état d’un agrément valide jusqu’en 2040). 

 

 
La LPO Drôme, mandatée par les différents propriétaires, dépose officiellement, par le 

présent document, une demande de classement de ces trois cavités en RNR. Un dossier 
complet de projet de classement de chacune de ces cavités parviendra d’ici le premier 

trimestre de 2016 aux services instructeurs de la Région Rhône-Alpes. 
 

Conformément aux souhaits des différents propriétaires, le réseau de cavités à chiroptères 
proposé au classement en RNR aura une surface totale de 77 ha 63 a 89 ca (Annexe XIII). 
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Annexe I. Avis du CSRPN du 03/12/2009 pour le classement de la grotte des Sadoux en 
Réserve Naturelle Régionale 

 

 
 
 



 

 

 



 

 

 
Annexe II. Avis du Préfet de Région pour le classement de la grotte de Baume Sourde en 
Réserve Naturelle Régionale 

 

 
 



 

 

 
Annexe III. Fiche minioptère de Schreibers réalisée dans le diagnostic des 34 espèces 
métropolitaine (Tapiero, 2014) 

 

 



 

 

 
 



 

 

Annexe IV. Statuts de protection et degrés de menace des Chiroptères présents en Rhône-Alpes 

 
Sources : UICN, 2007 ; IUCN, 2008 ; IUCN, 2009, LPO coordination RA, 2015 ; Directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992 

 

 
 

Nom français 

 
 

Nom latin 
Convention 
de Berne 
(annexe) 

Convention 
de Bonn 
(annexe) 

Directive 
Habitats– 

Faune–Flore 
(annexe) 

Liste 
Rouge 
UICN 

Liste rouge 
européenne 

Liste 
Rouge 

Nationale 

Liste 
Rouge 

Régionale 

Petit rhinolophe Rhinolophus hipposideros II II II+IV LC NT LC NT 

Grand rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum II II II+IV LC NT NT EN 

Rhinolophe euryale Rhinolophus euryale II II II+IV NT VU NT EN 

Murin de Daubenton Myotis daubentoni II II IV LC LC LC LC 

Murin de Capaccini Myotis capaccinii II II II+IV VU VU VU EN 

Murin à moustaches Myotis mystacinus II II IV LC LC LC LC 

Murin de Brandt Myotis brandti II II IV LC LC LC NT 

Murin d’Alcathoe Myotis alcathoe / / IV DD DD LC NT 

Murin de Bechstein Myotis bechsteini II II II+IV NT VU NT VU 

Murin de Natterer Myotis nattereri II II IV LC LC LC LC 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus II II II+IV LC LC LC NT 

Grand murin Myotis myotis II II II+IV LC LC LC NT 

Petit murin Myotis blythi II II II+IV LC NT NT EN 

Noctule commune Nyctalus noctula II II IV LC LC NT NT 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri II II IV LC LC NT NT 

Grande Noctule Nyctalus lasiopterus II II IV NT DD DD DD 

Sérotine commune Eptesicus serotinus II II IV LC LC LC LC 

Sérotine de Nilsson Eptesicus nilssoni II II IV LC LC LC NT 

Sérotine bicolore Vespertilio murinus II II IV LC LC DD DD 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus III II IV LC LC LC LC 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus / / IV LC LC LC NT 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii II II IV LC LC NT NT 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhli II II IV LC LC LC LC 

Vespère de Savi Hypsugo savii II II IV LC LC LC LC 

Oreillard roux Plecotus auritus II II IV LC LC LC LC 

Oreillard gris Plecotus austriacus II II IV LC LC LC LC 

Oreillard montagnard Plecotus macrobullaris / / IV LC NT DD NT 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus II II II+IV NT VU LC LC 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii II II II+IV NT NT VU EN 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis II II IV LC LC LC LC 

 

NB : Tous les Chiroptères métropolitain sont protégés par la loi française (AM du 23 avril 2007) 

 



 

 

 

 

 
Légende : 

Ex = éteint 

EW = éteint à l’état sauvage 

CR = gravement menacé 
d'extinction 

EN =  menacé d’extinction 

VU = vulnérable 

DD = insuffisamment documenté 

NT = faible risque mais "quasi-
menacé" 

DC = faible risque, dépendant de 
mesures de conservation 

LC = faible risque, préoccupation 
mineure 

NE = non évalué 
NA = non applicable 

 



 

 

Annexe V. Intérêts chiroptérologiques détaillés des gîtes susceptibles d’intégrer le réseau de RNR 

 
Présentation des sites 

cavernicoles à chauves-

souris 

Grotte des 

Sadoux 

Tunnel de 

Laborie 

Grotte de 

Baume Sourde 

Grotte des 

Piaroux 

Grotte de 

Solaure 

Grotte du 

Défilé de 

Donzère 

Grotte de 

Meysset 

Baume de 

Chabanne 

Grotte de 

l’Arche 

In
té

rê
t 

ch
ir

o
p

té
ro

lo
g

iq
u

e
 d

u
 s

it
e

 

Espèces Principal intérêt pour l’espèce 

Minioptère de 

Schreibers - 

Miniopterus 

schreibersii 

Reproduction 

et transit 
Reproduction 

Hivernage, 

estivage et 

transit 

Hivernage, 

reprodution, 

estivage et 

transit 

Transit 

Estivage, 

transit, 

hivernage 

Estivage, 

transit 
Transit Transit 

2500 à 4000 

femelles 

adultes  

4000 à 7000 

femelles 

adultes 

5 000 à 13 000 

individus  

500 à 2000 

individus 
300 individus 

500 à 1000 

individus 

500 à 1500 

individus 
100 individus 

1500 

individus 

Grand Rhinolophe - 

Rhinolophus 

ferrumequinum 

Hivernage et 

transit 
  

Hivernage et 

parfois en 

estivage 

Hivernage Hibernation Hibernation Hibernation 

 

Transit 

15 à 30 

individus 

 

 

  1 à 30 individus  
15 à 60 

individus 
55 individus < 10 individus < 20 individus 

 

150 individus 

Rhinolophe euryale -

Rhinolophus euryale  

Transit ?   Transit ?     ?     

< 5 individus   < 5 individus     
Restes 

osseux 
  

 
 

Petit Rhinolophe - 

Rhinolophus 

hipposideiros 

Hivernage   

Hivernage, 

estivage et 

transit 

Hivernage Hivernage Hivernage Hivernage 

 

 

5 à 10 

individus 
  2 à 50 individus  

< 10 

individus 
< 5 individus < 5 individus < 5 individus 

 
 

Grand Murin - Myotis 

myotis  

Reproduction 

- 600 à 800 

individus 

Reproduction - 

600 à 800 

individus 

  Hivernage   

Reproduction 

- 400 à 600 

individus 

Reproduction 

- 400 à 600 

individus 

Reproduction 

- 1000 à 2350 

individus 

 

  < 5 individus    

Petit Murin - Myotis 

blythii 

Hivernage Hivernage Transit  

< 5 individus < 5 individus < 5 individus  



 

 

Présentation des sites 

cavernicoles à chauves-

souris 

Grotte des 

Sadoux 

Tunnel de 

Laborie 

Grotte de 

Baume Sourde 

Grotte des 

Piaroux 

Grotte de 

Solaure 

Grotte du 

Défilé de 

Donzère 

Grotte de 

Meysset 

Baume de 

Chabanne 

Grotte de 

l’Arche 

Murin de Bechstein - 

Myotis bechsteinii 

  Transit Hivernage Transit     Transit 
 

 

  < 5 individus < 5 individus 
< 20 

individus 
    50 à 100 

 
 

Murin à oreilles 

échancrées - Myotis 

emarginatus 

Hivernage   Hivernage Hivernage     Transit 
 

 

< 5 individus   < 5 individus 
< 20 

individus 
    < 5 individus 

 
 

 Murin de Capaccini – 

Myotis capaccinii 
/ 

Site potentiel 

/ / / 

Site potentiel Site potentiel Reproduction 

/ 

 
/ / / 

200 à 400 

individus 

 

 

 



 

 

Annexe VI. Descriptions détaillées des gîtes susceptibles d’intégrer le réseau de RNR 
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Tunnel de 

Laborie 
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Sourde 
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Solaure 
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Propriétaire 
Etat - Forêt 
domaniale 

de la Roanne 

Privé Privé 

Publique et 

privé 

(communal 
sur Peyrus et 

privé sur 

Léoncel) 

Etat - Forêt 
domaniale 

de Solaure 

Publique et 

privé (SNCF 

en pied de 
falaise, privé 

en haut des 

falaises) 

Privé Privé Privé 

Statut de 

protection 
existant 

RNR depuis 

2010 de 30 

ha (RNV 

depuis 1991)  

Site Natura 

2000 

(FR8201676),  

Site Natura 

2000 

(FR8201697)  

Convention 
de gestion 

site Natura 

2000 en 

cours de 
désignation 

Convention 

de gestion 
APPB 

Site Natura 

2000 

(FR8201669) 

Site Natura 

2000 

Site Natura 

2000 en 

cours de 

désignation  

Site Natura 

2000 (FR 

8201690) 

Convention 

de gestion 

Convention 

d’usage 

site Natura 

2000 en 

cours de 
désignation 

   
  

Partenaires 

LPO Drôme - 

ONF - CDS 26 

- Communes 

- Etat - 
Région 

LPO Drôme - 

propriétaires 

LPO Drôme - 

propriétaire 

- Communes 

- CDS26 - 
Etat 

Commune 

de Peyrus, 

LPO Drôme 

et LPO RA, 
CDS26 

LPO Drôme - 

ONF - CDS26 

LPO Drôme - 

propriétaire 

- Communes 

- CDS26 - 
Etat 

Partenariat 

CEMEX – 

LPO RA, LPO 
Drôme 

LPO RA – 

animateur 

site Natura 
2000 

LPO Drôme – 

PNR du 

Vercors 

 

 

 



 

 

 

Annexe VII. Lettre d’intention de l’Office National des Forêts Agence Drôme-Ardèche pour 
intégrer le réseau de RNR 

 

 



 

 

 
Annexe VIII. Lettre d’intention de CEMEX Granulats Rhône Méditerrannée pour intégrer le 
réseau de RNR 



 

 

Annexe IX. Périmètre retenu pour la demande de classement de la grotte de Baume Sourde en RNR 

 
 
 



 

 

Annexe X. Périmètre retenu pour la demande de classement de la grotte de Meysset en RNR 

 
 
 



 

 

Annexe XI. Périmètre retenu pour la demande de classement de la grotte de Meysset en RNR 

 

Grotte de Meysset 



 

 

Annexe XII. Périmètre retenu pour la modification de classement de la grotte des Sadoux en RNR 

 



 

 

Annexe XIII. Périmètre retenu pour la création du réseau de RNR 

 
 



 

 

Annexe XIV. Arrêté préfectoral n°2014-331-0004 du préfet de l’Ardèche 



 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

 
 

 



 

 

 
 

 



 

 

 

 
 



 

 

 

 
 



 

 

 

 


